
Bretagne, Morbihan
Lorient
Bunker K2 Presqu´île de Keroman
rue du Commandant-L'Herminier

Alvéole K6a : caserne dite des Mille, Bunker K2 (Lorient)

Références du dossier
Numéro de dossier : IA56132211
Date de l'enquête initiale : 2021
Date(s) de rédaction : 2021, 2023
Cadre de l'étude : enquête thématique régionale Inventaire des héritages militaires en Bretagne
Degré d'étude : étudié

Désignation
Dénomination : blockhaus, édifice logistique, caserne

Compléments de localisation
Milieu d'implantation : en ville
Réseau hydrographique : Rade de Lorient ; Ter (le)
Références cadastrales : DW, 636

Historique
Période(s) principale(s) : 2e quart 20e siècle ()

Description

Eléments descriptifs

Matériau(x) du gros-oeuvre, mise en oeuvre et revêtement : béton, béton armé
Matériau(x) de couverture : béton en couverture

Typologies et état de conservation

État de conservation : bon état, désaffecté, menacé

Statut, intérêt et protection
Intérêt de l'œuvre : vestiges de guerre, à signaler
Éléments remarquables : blockhaus, bloc
Statut de la propriété : propriété d'un établissement public intercommunal  (édifice appartenant à la Lorient-
Agglomération)
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Illustrations

Vue de l'angle ouest : contreforts
et dalle de couverture (2005). Les

quatres entrées/sorties correspondent
à la caserne dite des 1000
Phot. Guillaume Lécuillier

IVR53_20055603561NUCA

Vue de l'angle sud-ouest : contreforts
et dalle de couverture (2005).
La première alvéole nommé

"K6a" sert d'abri au chariot de
translation des sous-marins. Les

quatres entrées/sorties situées
au premier étage correspondent

à la caserne dite des 1000
Phot. Guillaume Lécuillier

IVR53_20055603555NUCA

Vue de l'étage de l'alvéole K6a :
caserne dite des 1000 (2021)

Phot. Bernard Bègne
IVR53_20215600543NUCA

Dossiers liés
Oeuvre(s) contenue(s) :
Oeuvre(s) en rapport :
Bunker K2, presqu'île de Keroman (Lorient) (IA56132196) Bretagne, Morbihan, Lorient, Bunker K2 Presqu´île de
Keroman, rue du Commandant-L'Herminier
Alvéole K6a : abri du chariot du slipway puis musée Le sous-marin Flore-S645, Bunker K2 (Lorient) (IA56132210)
Bretagne, Morbihan, Lorient, Bunker K2 Presqu´île de Keroman, rue du Commandant-L'Herminier
 
Auteur(s) du dossier : Guillaume Lécuillier
Copyright(s) : (c) Région Bretagne
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Vue de l'angle ouest : contreforts et dalle de couverture (2005). Les quatres entrées/sorties correspondent à la caserne
dite des 1000
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Auteur de l'illustration : Guillaume Lécuillier
Date de prise de vue : 2005
(c) Inventaire général, ADAGP
reproduction soumise à autorisation du titulaire des droits d'exploitation
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Vue de l'angle sud-ouest : contreforts et dalle de couverture (2005). La première alvéole nommé "K6a" sert d'abri au
chariot de translation des sous-marins. Les quatres entrées/sorties situées au premier étage correspondent à la caserne
dite des 1000
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Auteur de l'illustration : Guillaume Lécuillier
Date de prise de vue : 2005
(c) Inventaire général, ADAGP
reproduction soumise à autorisation du titulaire des droits d'exploitation
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Vue de l'étage de l'alvéole K6a : caserne dite des 1000 (2021)
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Auteur de l'illustration : Bernard Bègne
Date de prise de vue : 2021
(c) Région Bretagne
reproduction soumise à autorisation du titulaire des droits d'exploitation
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